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LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE  
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°03 DU 15/12/2025 
 

Présents: MM. Authelet, Cristens, Degée, Mukanya, Peeters, Wallemme, Paquet, Scheers (secrétaire 
faisant fonction, sans droit de vote). 

 
Excusés: MM. Van Esch, Detaille, Rebuffatti 

 

 La séance, qui se tient au Centre namurois des sports, est ouverte à 19h30 par M. Degée, 
président. 

 
1. APPROBATION DU PV CSI DU 13/10/2025 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

 
2. APPROBATION DU PV CSI DU 17/11/2025 

Il faut lire au point 3.2.2 : 01/12/2025 au 21/12/2025 au lieu de 01/12/2025 au 21/12/2026. 
Il faut intervertir les forfaits au point 1. 

Le PV ainsi rectifié est approuvé à l’unanimité. 
 

3. FORFAITS - RATIFICATIONS 

 Les forfaits sportifs suivants, pris en 1er ressort par le secrétariat fédéral, sont ratifiés par la 
commission sportive interprovinciale : 

N° Date & heure Equipe visitée Résultat Equipe visiteuse 

LFFSIPD1401 VE 03/10/2025 BELOEIL FUTSAL 0 - 5 UR FUTSAL SYNERGY BERCHEM 

LFFSIPD2001 VE 14/11/2025 BELOEIL FUTSAL 0 - 5 KGS ANDERLECHT 

LFFSIPE2003 VE 14/11/2025 MFC TUBIZE 5 - 0 BLAMPAIN'S TEAM BRAINE 

LFFSCP19 ME 19/11/2025 BORUSSIA LOYERS 5 - 0 MFC BON-AIR LEUZE 

LFFSIPA2104 VE 21/11/2025 BERTRIX CITY 5 - 0 BATY BOYS HAVELANGE 

LFFSIPB2303 VE 05/12/2025 FUTSAL CAROLO TEAM JUMET 5 - 0 FLORENNES UTD 

LFFSIPB1204 VE 05/12/2025 FUTSAL NALINNES 2020 5 - 0 MS BL WALCOURT 

 
 Les forfaits administratifs suivants, pris en 1er ressort par le secrétariat fédéral, sont ratifiés par la 

commission sportive interprovinciale : 

N° Date & heure Equipe visitée Résultat Equipe visiteuse 

LFFSCP09 Pas programmé FUTSAL G4 SAINTE-ODE 0 - 5 URBAN STEP BRUXELLES 

LFFSCP27 Pas programmé BLAMPAIN'S TEAM BRAINE 0 - 5 FUTSAL BENFICA AUDERGHEM 

LFFSCP31 Pas programmé FUTSAL BRUXELLES N.O.H. 0 - 5 PORTISTA MORLANWELZ 

 
4. DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

 
4.1 Dossier N° CSI/25-26/35 

 

Date  : 14/11/2025 
Rencontre : Futsal Project Brussels – Courcelles FC - IPE 

En cause de : Club Futsal Project Brussels - 7738 
Arbitre  : Van Laeken Denis 

Objet  : Manque d’organisation 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu qu’il est établi que l’équipe visitée a fait preuve d’un manque d’organisation évident ; 
Par ces motifs: 

La Commission Sportive interprovinciale statuant par défaut : 
- inflige une amende de 50 € au club Futsal Project Brussels – 7738 ; 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 
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5. RAPPORTS D’ARBITRES 

 

5.1 Propositions de transactions 
 

5.1.1 Dossier N° CSI/25-26/36 
 
Date  : 21/11/2025 

Rencontre : FC Gerpinnes – FT Lodelinsart - IPB 
En cause de : Supporter de FC Gerpinnes - 4962 

Arbitre  : Quairia Eric 
Objet  : Attitude du public (J) 

Délibéré: 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art J du barème de sanction 

Proposition de transaction:  
- Recommandations au club FC Gerpinnes – 4962 ; 

- Amende de 50 € au club FC Gerpinnes ; 
Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 

5.1.2 Dossier N° CSI/25-26/38 
 
Date  : 21/11/2025 
Rencontre : Portista Morlanwelz - AG Junior La Louvière - IPE 

En cause de : Cabo Hendrick Damien - 757851 – 18/01/1990 - AG Junior La Louvière - 6190 
Arbitre  : Duvivier Jacky 

Objet  : Faute brutale et/ou dangereuse (B.2) 

Délibéré: 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.2 du barème de sanction 
Proposition de transaction:  

Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 29/12/2025 au 18/01/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 
 

5.1.3 Dossier N° CSI/25-26/39 
 
Date  : 28/11/2025 

Rencontre : MFC Tubize – Saint-Josse Futsal - IPE 
En cause de : Supporters de MFC Tubize – 4653 

  : Supporters de Saint Josse Futsal - 7743 
Arbitre  : El Mekaalel Saad 

Objet  : Attitude du public (J) 
Délibéré: 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art J du barème de sanction 
Proposition de transaction:  

- Amende de 50 € au club MFC Tubize – 4653 
- Amende de 50 € au club Saint Josse Futsal – 7743 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 
5.1.4 Dossier N° CSI/25-26/40 

 
Messieurs Cristen – Degée ne siègent pas. 
M. Paquet Michel dirige les débats. 
 

Date  : 28/11/2025 

Rencontre : Soca Bastogne – MF Seillois - IPA 
En cause de : Spoiden Nolan – 859349 – 04/11/2002 – Soca Bastogne - 2748 

Arbitre  : Remacle Roger 
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Objet  : Faute brutale et/ou dangereuse (B.2) 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.2 du barème de sanction 

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 12/01/2026 au 01/02/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 
5.1.5 Dossiers N° CSI/25-26/41 et 42 

 
Date  : 05/12/2025 

Rencontre : Futsal Synergy Berchem – Futsal Leuze - IPD 
En cause de : 1. Morez Maxence – 887034 – 27/12/2003 – Futsal Leuze – 7752 

  : 2. Morez Dimitri – 886890 – 15/07/1974 – Futsal Leuze – 7752 

  : 3. Supporters de Futsal Leuze – 7752 
  : 4. Supporters de Futsal Synergy Berchem - 7734 

Arbitre  : Mélis Christophe 
Objet  : Pour le 1. : insultes et grossièretés (A.2.1) 

  : Pour le 2. Critiques et attitude désagréable (A.1) 

  : Pour le 3 : attitude des supporters (J) 
  : Pour le 4 : attitude des supporters (J) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application des art A.1 - A.2.1 et J du barème de sanction 
Proposition de transaction :  

Pour le 1. Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 12/01/2026 au 18/01/2026, du 26/01/2026 

au 01/02/2026 et du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Pour le 2. Suspension de toutes fonctions de 2 semaines, du 12/01/2026 au 18/01/2026 et du 

26/01/2026 au 01/02/2026. 
Pour le 3. Amende de 50 € au club Futsal Leuze – 7752. 

Pour le 4. Amende de 50 € au club Futsal Synergy Berchem - 7734. 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 
 

5.1.6 Dossier N° CSI/25-26/43 
 
Date  : 05/12/2025 

Rencontre : Courcelles FC – Red Star Bruxelles - IPE 
En cause de : Andrade Yagual – 884860 – 23/04/2005 – Red Star Bruxelles - 7739 

Arbitre  : Gartili Mohamed 
Objet  : Menaces, intimidations (A.4) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.4 du barème de sanction 

Proposition de transaction :  
Suspension de toutes fonctions de 4 semaines, du 29/12/2025 au 04/01/2026 et du 12/01/2026 au 

01/02/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 

5.1.7 Dossier N° CSI/25-26/44 
 
Date  : 05/12/2025 
Rencontre : Courcelles FC – Red Star Bruxelles - IPE 

En cause de : Mahroug Abdellatif – 770421 – 26/02/1991 – Red Star Bruxelles - 7739 
Arbitre  : Gartili Mohamed 

Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 

Délibéré : 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanction 
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Proposition de transaction :  

Suspension de toutes fonctions de 3 semaines, du 29/12/2025 au 04/01/2026 et du 12/01/2026 au 

25/01/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 
5.1.8 Dossier N° CSI/25-26/45 

 
Date  : 05/12/2025 
Rencontre : Courcelles FC – Red Star Bruxelles - IPE 

En cause de : Naimi Adil – 855131 – 28/02/1987 – Red Star Bruxelles - 7739 
Arbitre  : Gartili Mohamed 

Objet  : Critiques et attitude désagréable (A.1) 
Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.1 du barème de sanction 
Proposition de transaction :  

Suspension de toutes fonctions de 2 semaines, du 29/12/2025 au 04/01/2026 et du 12/01/2026 au 
18/01/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 
5.1.9 Dossier N° CSI/25-26/46 

 
Messieurs Degée – Cristens ne siègent pas. 
M. Michel Paquet dirige les débats. 
 

Date  : 03/12/2025 

Rencontre : Bat 81 Tintigny - MF Seillois - IPA 
En cause de : Equipe MF Seillois - 4630 

Arbitre  : Convent Laurent 
Objet  : Abimer le matériel ou les installations (D.4) 

Délibéré : 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Proposition de transaction :  

Dossier classé sans suite. 
Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025 

 

5.2 Refus de transaction  
 

5.2.1 Dossier N° CSI/25-26/23  
 

Date  : 17/10/2025 
Rencontre : F Nalinnes 2020 – BS Anhée - IPB 

En cause de : Boumediane Outman - 878831 – 11/03/2003 – F Nalinnes 2020 – 7757 (P.O.) 

Arbitre  : Spillemaekers Thomas (P.O.) 
Objet  : Faute de jeu brutale et/ou dangereuse (point B.2) 

  : Refus de transaction 
Délibéré : 

Vu le refus de transaction transmis le 25/11/2025 par le club F Nalinnes 2020 – 7757, lequel est 

recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu que M. Spillemaekers  Thomas est absent non excusé ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 

Qu’il est établi que le joueur a commis une faute de jeu sans brutalité ; 

Qu’en conséquence, la prévention doit être amendée en B.1 ; 
Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale statuant contradictoirement : 
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-  inflige au nommé Boumediane Outman - 878831 une suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 

05/01/2026 au 11/01/2026 (point B.1 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 
 

5.2.2 Dossier N° CSI/25-26/24  
 

Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 
Date  : 24/10/2025 

Rencontre : Futsal Wavre - Proxima Centauri Bruxelles - IPC 
En cause de : Kwitegetse Nemeye Yves – 823495 – 20/12/1988 - Proxima Centauri Bruxelles – 5514 

(P.O.) 
Arbitre  : Gartili Abdeslam (P.O.) 

Objet  : Faute de jeu brutale (B.2)  

  : Refus de transaction 
Délibéré : 

Vu le refus de transaction transmis le 21/11/2025 par le club Proxima Centauri Bruxelles – 5514, lequel 
est recevable ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que la faute n’était pas dangereuse ni brutale ; 
Qu’en conséquence, la prévention doit être amendée en B.1 ; 

Par ces motifs : 
La Commission Sportive interprovinciale statuant contradictoirement : 

-  inflige au nommé Kwitegetse Nemeye Yves – 823495 une suspension de toutes fonctions de 1 semaine 

du 29/12/2025 au 04/01/2026 (point B.1 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 

 
5.2.3 Dossier N° CSI/25-26/31 

 

Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 

Date  : 07/11/2025 
Rencontre : Futsal Wavre – MF TDM Ans - IPC 

En cause de : Equipe Futsal Wavre 

  : Matin Mohamed Zaid – 791076 – 08/07/1987 – Futsal Wavre - 7759 (P.O.) 
Arbitre  : Gartili Abdeslam (P.O.) 

Objet  : Attitude des joueurs – spectateurs (J) 
  : Ne pas remplir volontairement une tâche officielle (D.1) 

: Arrêt de la rencontre 
  : Refus de transaction 

Délibéré : 

Vu le refus de transaction transmis le 22/11/2025 par le club Futsal Wavre -7759, lequel est recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 

reprochés ; 
Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 42è minute sur le score de 3-4, l’arbitre ne se sentant plus en 

sécurité ; 
Considérant qu’une équipe ne peut tirer profit de l’insécurité de ses supporters ou joueurs ; 

Vu les images de la rencontre présentées par le club Futsal Wavre 7759, lesquelles ne démontrent 
nullement un arrêt inconsidéré de la rencontre ; 

Qu’il est établi que le délégué n’a pas rempli sa tâche de délégué au terrain vis-à-vis de l’arbitre ; 

Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 
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La Commission Sportive interprovinciale statuant contradictoirement : 

- inflige au nommé Matin Mohamed Zaid – 791076 une suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 

29/12/2025 au 04/01/2026 et du 12/01/2026 au 18/01/2026. 
- inflige une amende de 50 € au club Futsal Wavre – 7759 ; 

- fixe le score de la rencontre à 0-5 forfait ; 
Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 

 

5.3 Comparutions  
 

5.3.1 Dossier N° CSI/25-26/37 
 

Date  : 21/11/2025 
Rencontre : Courcelles FC – RC Anderlues – IPE 

En cause de : Stalmans Loris – 864120 – 01/12/2003 – RC Anderlues – 1193 (P.O.) 

Arbitre  : Rassart Guy (P.O.) 
Objet   : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 

Délibéré : 
Attendu que l’arbitre présent à l’heure prévue mais ne pouvant s’attarder n’a pu être entendu ; 

Attendu que M. Stalmans Loris – 864120 est absent non excusé ; 

Par ces motifs : 
La Commission Sportive interprovinciale met le dossier en continuation. 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 
 

6. RECLAMATIONS 
 

6.1 Dossier N° CSI/25-26/32  

 
Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 
Date  : 07/11/2025 

Rencontre : Futsal Wavre – MF TDM Ans – IPC 

En cause de : Matin Mohamed Omar – 808836 – 30/05/1984 – Futsal Wavre – 7759 (P.O.) 
Arbitre  : Gartili Abdeslam  

Objet  : Réclamation 
Délibéré : 

Vu la réclamation du club Futsal Wavre envoyée par courrier recommandé en date du 11/11/2025, 

laquelle est recevable ; 
Attendu qu’il est établi que les faits reprochés sont de la compétence exclusive de la CCAL ; 

Attendu que le nommé Matin Mohamed Omar – 808836 a commis un délit d’audience en ayant une 
attitude désagréable envers la commission ; 

Par ces motifs : 
La Commission Sportive interprovinciale statuant contradictoirement : 

- classe la réclamation sans suite ;  

- transmet le dossier à la CCAL quant aux propos reprochés à l’arbitre ; 
- déclare l’action non fondée. 

- inflige au nommé Matin Mohamed Omar – 808836 une suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 
29/12/2025 au 04/01/2026 ; 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 

 
6.2 Dossier N° CSI/25-26/33  

 
Monsieur Mukanya Babadi ne siège pas. 
 
Date  : 24/10/2025 

Rencontre : MF Oreye – Liège Lions – IPC 

En cause de : Delbrouck Philippe – 751779 – 25/07/1961 – MF Oreye – 4758 (P.O.) 
  : Dehopre Maxime – 875091 – 11/11/2000 – MF Oreye – 4758 (P.O.) 

  : Gillard William – 882421 – 19/08/1998 – Liège Lions – 7754 (P.O.) 
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Arbitre  : Fersini Alessandro (P.O.) 

Objet  : Score erroné 

Délibéré : 
Vu la réclamation du club MF Oreye envoyée par courrier recommandé en date du 29/10/2025, laquelle 

est recevable ; 
Entendu l’arbitre ; 

Entendu la partie plaignante quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu que M. Gillard William – 882421 est absent excusé ; 
Attendu qu’il est établi que l’arbitre n’a pas signé la feuille de match vu le score inversé et l’impossibilité 

pour lui de le modifier, le délégué visité l’ayant déjà signée ; 
Par ces motifs : 

La Commission Sportive interprovinciale statuant contradictoirement : 
-  fixe le score de la rencontre à 5-1 ; 

- déclare l’action fondée 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 
 

6.3 Dossier N° CSI/25-26/34  
 
Date  : 07/11/2025 

Rencontre : Elite SC Fleurus – Felice Montigny – IPB 
En cause de : Renzulli Ornella – 882422 – 28/03/2000 – Elite Sc Fleurus – 7745 (P.O.) 

  : Duchene Belinda – 883287 – 10/12/1974 – Elite SC Fleurus – 7745 (P.O.) 
  : Gianfelice Fiorenzo – 865496 – 16/03/1989 – Felice Montigny – 5456 (P.O.) 

Arbitre  : Canivet Anthony (P.O.) 
Objet  : Score erroné 

Délibéré : 

Vu la réclamation du club Elite FC Fleurus envoyée par courrier recommandé en date du 13/11/2025, 
laquelle est recevable ; 

Entendu la partie plaignante quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Gianfelice Fiorenzo – 865496 est absent non excusé ; 

Attendu que M. Canivet Anthony absent non excusé ; 

Par ces motifs : 
La Commission Sportive interprovinciale met le dossier en continuation ; 

Ainsi prononcé à Namur le 15/12/2025. 
 

7. SUSPENSIONS 

 

Licence n° Nom & prénom Club 
Suspension de toutes fonctions 
du                       au           inclus 

4962  FC Gerpinnes Recommandations 

757851 Cabo Hendrick Damien AG Junior La 

Louvière 

19/12/2025 18/01/2026 

770421 Mahroug Abdellatif  Red Star Bruxelles 29/12/2025 

12/01/2026 

04/01/2026 

25/01/2026 

791076 Matin Mohamed Zaid  Futsal Wavre 29/12/2025 
12/01/2026 

04/01/2026 
18/01/2026 

808836 Matin Mohamed Omar  Futsal Wavre 29/12/2025 04/01/2026 

823495 Kwitegetse Nemeye  Proxima Centaury Bxl 29/12/2025 04/01/2026 

855131 Naimi Adil Red Star Bruxelles 29/12/2025 
12/01/2026 

04/01/2026 
18/01/2026 

859349 Spoiden Nolan  Soca Bastogne 12/01/2026 01/02/2026 

878831 Boumediane Outman Futsal Nalinnes 2020 05/01/2026 11/01/2026 

884860 Andrade Yagual  Red Star Bruxelles 29/12/2025 

12/01/2026 

04/01/2026 

01/02/2026 

886890 Morez Dimitri Futsal Leuze 12/01/2026 
26/01/2026 

18/01/2026 
01/02/2026 

887034 Morez Maxence Futsal Leuze 12/01/2026 18/01/2026 
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26/01/2026 
23/02/2026 

01/02/2026 
01/03/2026 

 

8. FRAIS 
  

Matr. 
Nom 
club 

Frais 
administratifs 

Amende 
suspension 

Déplacement 
arbitre 

Divers Total 

1193 RC Anderlues (CSI/25-

26/37) 

12,50 €   12,50 € (1) 25 € 

2748 Soca Bastogne (CSI/25-

26/40) 

12,50 € 7,50 €   20 € 

4653 MFC Tubize (CSI/25-
26/39) 

12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

4962 FC Gerpinnes (CSI/25-

26/36) 

12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

5456 Felice Montigny (CSI/25-

26/34) 

   12,50 € (1) 12,50 € 

5514 Proxima Centauri Bxl 
(CSI/25-26/24) 

12,50 € 2,50 €  -7,50 € (5) 7,50 € 

6190 AG Junior La Louvière 

(CSI/25-26/38) 

12,50 € 7,50 €   20 € 

7734 Futsal Synergy Berchem 

(CSI/25-26/41-42) 

12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

7738 Futsal Project Brussels 
(CSI/25-26/35) 

12,50 €   50 € (4) 62,50 € 

7739 Red Star Bruxelles 

(CSI/25-26/43) 

12,50 € 10 €   22,50 € 

7739 Red Star Bruxelles 

(CSI/25-26/44) 

12,50 € 7,50 €   20 € 

7739 Red Star Bruxelles 
(CSI/25-26/45) 

12,50 € 5 €   17,50 € 

7743 Saint Josse Futsal 

(CSI/25-26/39) 

12,50 €   50 € (2) 62,50 € 

7752 Futsal Leuze (CSI/25-

26/41-42) 

12,50 € 12,50 €  50 € (2) 75 € 

7757 Futsal Nalinnes 2020 
(CSI/25-26/23) 

12,50 € 2,50 €  -7,50 € (5) 7,50 € 

7759 Futsal Wavre (CSI/25-

26/31) 

12,50 € 5 € 44 € -5 € (5) 

50 € (2) 
- 50 € (5) 

56,50 € 

7759 Futsal Wavre (CSI/25-

26/32) 

12,50 € 2,50 €  25 € (3) 40 € 

 
(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 
(2) attitude des joueurs et supporters  
(3) action non fondée 
(4) manque d’organisation 
(5) déjà perçu 

 

 La séance est levée à 22h30         
  

(s.) Jean SCHEERS, secrétaire ff 


